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COMMUNE D’EYBOULEUF 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 Le Conseil Municipal de la commune d’EYBOULEUF s’est réuni en session ordinaire 

à la mairie le 17 avril 2014 à 20h00 suivant la convocation du 09 avril 2014, sous la 

présidence du Maire, M. DUMONT Bernard. 

 M F. BECHAMEIL a été élu secrétaire de séance. 

Délibération du 17 avril 2014 

2014-00 

Approbation du compte rendu  

du dernier conseil municipal   
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 11 0 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 

 

Lecture faite du compte rendu, 

Le Conseil Municipal, 

APPROUVE sans réserve le compte rendu de la réunion du dernier conseil. 

 
Délibération du 17 avril 2014 

2014-23 

Budget primitif -COMMUNE  

année 2014 
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 10 10 0 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 

 

 Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- VOTE le budget primitif 2014 COMMUNE pour un montant  

 - de 275 992 € à la section de fonctionnement  

 - de 57 769 € à la section d’investissement   
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Délibération du 17 avril 2014 

2014-24 

Budget primitif -ASSAINISSEMENT  

année 2014 
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 11 0 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 

 

 Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

- VOTE le budget primitif 2014 ASSAINISSEMENT pour un 

montant 

 - de 14 438 € à la section de fonctionnement  

 - de 9 953 € à la section d’investissement   

 

 

Délibération du 17 avril 2014 

2014-25 

Nouveau taux de la taxe d’habitation  

et des taxes foncières – année 2014 
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 10 1 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 

 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE de modifier les 

taux de la taxe d’habitation et des taxes foncières.  

 

 Les nouveaux taux sont les suivants : 

- Taxe d’habitation : 12.47% 

- Taxe foncière bâti : 17.72% 

- Taxe foncière non bâti : 63.76% 
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Délibération du 17 avril 2014 

2014-26 

Modification de la taxe d’assainissement  
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 11 0 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 

 

 Le Conseil Municipal après délibération, DECIDE : 

  - de fixer la taxe d’assainissement à 0.75€ le mètre cube calculée 

sur la base consommation d’eau par habitation pour l’année en cours.  

 - de fixer la part fixe de 15 € par foyer concerné par le réseau 

collectif. 

 Le forfait de 120 mètres cube est décidé pour les agriculteurs reste 

inchangé.  

 
Délibération du 17 avril 2014 

2014-27 

Vote de subventions – ANNEE 2014 
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 11 0 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 
 

 Après délibération, le Conseil Municipal VOTE pour l’année 2014 les 

subventions suivantes : 

A.C.C.A 50.00€ 

Amicale Laïque 50.00€ 

Association Rencontres et Traditions 50.00€ 

Comice Agricole 50.00€ 

Foyer Social Educatif  

du Lycée Collège B. Palissy 

250.00€ 

La Tirelire 50.00€ 

Sapeurs Pompiers 50.00€ 
 

 Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif 2014. 



4 

 

 

      

Délibération du 17 avril 2014 

2014-28 

Station d’épuration : Approbation du contrat d’entretien 
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 11 0 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 

 

 Le Maire donne connaissance au Conseil Municipal du projet de contrat 

d’entretien de la station d’épuration, proposé par la Société A.B.T. pour une 

durée de 1 an. 

 Après en avoir délibéré le Conseil Municipal DECIDE  

 - d’approuver les termes de ce contrat  

 - d’autoriser le Maire à signer. 

 Les crédits nécessaires sont inscrits au budget Assainissement Art-615 

      

    Délibération du 17 avril 2014 

2014-29 

Désignation du correspondant DEFENSE 
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 11 0 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE de désigner à la fonction 

de correspondant DEFENSE : Gérard BEAUBIER   

 

Délibération du 17 avril 2014 

2014-30 

Désignation du correspondant PANDEMIE 
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 11 0 
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Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE de désigner à la fonction 

de correspondant PANDEMIE : Gérard BEAUBIER   

 

Délibération du 17 avril 2014 

2014-31 

Désignation du correspondant SECURITE ROUTIERE 
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 11 0 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 

 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE de désigner à la fonction 

de correspondant SECURITE ROUTIERE : Gérard BEAUBIER   

Délibération du 17 avril 2014 

2014-32 

Rectification de l’annexe de délibération 2014 -22  

portant  calcul des indemnités de fonction du Maire  

et des Adjoints  
 

Membres Présents Représentés Votants Exprimés Pour Contre 

11 10 1 10 11 11 0 
 

Présents : DUMONT B., BEAUBIER G., VINCENT S., FLAQUIERE N.,  BAGNAUD 

M.H., BECHAMEIL F., DEFAYE J.P., JUDAS S., LABREGERE O., MALIBAS S. 
 

Représenté : SARRAZY S. (procuration à VINCENT S.) 
 

Le maire demande au conseil municipal de se prononcer sur la rectification 

apportée au montant brut mensuel des indemnités allouées aux membres du 

conseil municipal. Le pourcentage de l’indice 1015 reste inchangé  

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE d’approuver le 

tableau comme suit : 
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FONCTION 

 

NOM PRENOM 

MONTANT 

MENSUEL BRUT au 

29 mars 2014 

POURCENTAGE 

DE L’INDICE 1015 

Maire DUMONT Bernard 537.91 14.15 % 

Adjoint BEAUBIER Gérard 201.10 5.29 % 

Adjoint VINCENT Sébastien 201.10 5.29 % 

Adjoint FLAQUIERE Nathalie 201.10 5.29 % 
 

 

 

 

          Eybouleuf, le 18 avril 2014 

                   Le Maire, 

       Bernard DUMONT 

 

 
 


